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CONSEIL MARITIME DE FACADE MANCHE EST MER DU NORD

AVIS SUR LE PROJET DE SCHEMA DIRECTEUR D'AlV|ENAG`ElVlENT ET DE GESTION DES EAUX
2016 2021 POUR LE BASSIN LOIRE BRETAGNE

Le conseil maritime de la façade Manche Est mer du Nord, réuni en assemblée plénière le 28 avril
2015, a rendu son avis sur le projet de schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 2016 2021
du bassin Loire Bretagne.

L'artlcle L. 219 6 1 du chapitre lX « Politiques pour les milieux marins ›› du code de l'envlronnement
dispose que l'avis rendu par le conseil maritime de façade est pris en compte par l'État.

1. CADRE DE LA SAISINE

Les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) ont été institués par la loi
n °92 3 du 3 janvier 1992 sur l'eau et sont prévus aux articles L. 212 1 à i.. 212 2 3 du code de
i'environnemen t. Créés à i'échelle des six grands bassins hydrographiques de métropole, ils constituent des
outils de mise en œuvre dela directive européenne du 23 juin 2000 établissant un cadre pour une politique
communautaire dans le domaine de l'eau, dénommée directive a cadre sur l'eau ›› (DCE), transposée en
droit interne parla lol n°2004 338 du 21 avril 2004.

Le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux est un document stratégique
réglementaire élaboré et adopté par le comité de bassin hydrographique. Les agences de l'eau, principaux
organes de financement de la politique de l'eau dans les bassins, assurent avec les services déconcentrés de
i'Etat (directions régionales de l'envlronnement, de Vaménagement et du logement de bassin) et l'offlce
national de l'eau et des milieux aquatiques, le secrétariat technique pour son élaboration. Le schéma est
ensuite approuvé par le préfet coordonnateur.

il contient des orientations et définit des objectifs de quantité et de qualité des eaux, ainsi que les
mesures fixées pour les atteindre. Mis à jour tous les six ans, il est applicable aux eaux superficielles et
souterraines, aux zones humides et aux eaux côtières jusqu'à la limite de la mer territoriale. Un programme
pluriannuel de mesures (PDM) est établi par l'autorité administrative et soumis à l'avis du comité de bassin.
Un programme de surveillance de i'état des eaux est également mis en place selon les mêmes modalités.

Uinstructlon du Gouvernement du 1 7février 2014 relative à l'articulation entre la DCL ` et la directive
2008/56/CE du 17 juin 2008 établissant un cadre d'action communautaire dans le domaine dela politique
pour le milieu marin, dénommée a directive cadre stratégie pour le milieu marin ›› (DCSMM), prévoit une
articulation dela mise en œuvre de ces deux directives afin d'assurer une compatibilité réciproque entre les
plans d'actlon pour le milieu marin (PAMM) et les SDAGE.

Les SDAGE actuels couvrent la période 2010 2015, å l'issue de laquelle le cycle de gestion
recommence pour une nouvelle période de six ans (2016 2021). Les prochains schémas et leurs programmes
de mesures devront entrer en vigueur au plus tard le 22 décembre 2015.
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Les projets de SDAGE sont soumis à la consultation des instances prévues à l'artlcle i212 2 entre le 19
décembre 2014 et le 18 avril 2015. Une consultation du public se tient concomitamment et se prolongera
jusqu'au 18 juin 2015.

Les documents relatifs au projet de SDAGE Loire Bretagne sont disponibles sur le site "Consulta tions
publiques" du ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie à l'adresse :
lattp.[/wwwconsultationspubiiques:deveioppemenaj durabie,gouufr/cgnsuitation eau inondation milieu ›
jnaÿn _a83_6_.html

2. AVIS DU CONSEIL MARITIME DE LA FACADE

Le conseil maritime de la façade :

~ souhaite réaffirmer l'importance de l'articulation entre la mer et la terre. Le bon état des eaux marines
dépend en effet du bon état des eaux continentales.

regrette à ce propos que des considérations économiques aient amené à réduire Vambltion des SDAGE sur
le volet le plus dlmensionnant de la réduction des pollutions diffuses.

souhaite que les objectifs de qualité des eaux douces continentales et souterraines, ainsi que des eaux
marines, soient mieux mis en cohérence.

recommande que les activités existantes soient considérées au regard de la globalité des enjeux qu"elies
portent dans une perspective de développement durable.

se félicite de la prise en compte croissante des enjeux de protection du milieu marin au sein des schémas
directeurs d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) et souligne I'importance de Vintégration du
milieu marin dans le grand cycle de Peau.

souligne à ce propos :
I'eftort de présentation conjointe du programme de mesures du plan d*action pour le milieu marin (PAMM)

Manche › mer du Nord et des SDAGE des bassins Loire Bretagne, Seine Normandie et Artois Picardie ~
calendrier de consultation, intégration des éléments utiles du PAMM dans les SDAGE;

la recherche de cohérence des orientations et dispositions des SDAGE avec les objectifs opérationnels et
mesures du PAMM.

souhaite que soit prise en compte l'lnstruction du Gouvernement du 17 février 2014 relative à
Iiarticuiation entre la directive cadre sur l'eau (DCE) et la directive cadre stratégie pour le milieu marin
(DCSMM), qui précise les modalités de cette articulation tant en termes de gouvernance que de contenu et
qui indique que pour un certain nombre d'activités en mer, dont texploitatlon du granulat marin, les
mesures des programmes issus de la DCE et de ia DCSMM doivent être élaborées selon les critères et
méthodes clélaboration du programme de mesure de la DCSMM.

~ recommande de poursuivre cette mise en cohérence lors des phases de mise en oeuvre des SDAGE et du
PAMM.
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souligne l'importance de la prise en compte de l'ensemble des enjeux concernant la préservation du
milieu marin déclinés selon les onze descripteurs inscrits dans la directive cadre stratégie pour le milieu
marin. A ce titre, le conseil souligne le souci particulier de prise en compte des enjeux intéressant les
descripteurs 5, 8 et 9 portant sur l'impact des contaminants et de Veutrophisation. il juge également
nécessaire l'intégration, réalisée, des enjeux intéressant les autres descripteurs. La prise en compte dans les
SDAGE de la biodiversité marine et de la gestion des déchets à l'interface terre mer constituent en effet des
enjeux majeurs.

considérant que Fintégration des enjeux terrestres et marins est essentielle pour améliorer la qualité de
l'eau et l'état écologique des milieux marins, souhaite à ce titre être régulièrement informé de la réalisation
des objectifs fixés concernant la protection du milieu marin et notamment la qualité des eaux côtières et de
transition telles que définies dans la directive cadre sur l'eau, la qualité des eaux de baignades, et la qualité
des eaux conchylicoles et de pêche à pied. Cette information du conseil maritime de la façade concernerait
utilement les trois SDAGE intéressant la sous~région marine Manche mer du Nord, ainsi que les schémas
d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) correspondants.

recommande une prise en compte intégrée des enjeux de conservation des espèces amphihalines dans les
PAM M, SDAGE et plans de gestion des poissons migrateurs (PLAGEPOMI).

recommande que les choix réalisés en matière de surveillance et d'acqulsition de connaissance prennent
pleinement en compte les enjeux intéressant le milieu marin.

juge très favorablement le fait qu'un chapitre du SDAGE Loire Bretagne soit consacré à la mer et au littoral.

En conclusion, le conseil maritime de la façade émet un avis favorable sur le SDAGE Loire
Bretagne assorti des recommandations cl dessus.

____¢ÀRouen.le ji Ivifil Mill ÀCherbourg, le 2 2

Le préfet de la région Haute Normandie, Le préfet maritime de la Manche
préfet de la Seine Maritime, e de la n er du ord

t/Ã.¿IÃ¿/jgillirld _,
Il Il Pierre Henry MACCIONI Emmanuel CARLIER
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LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE,
PRÉFET D'ILLE-ET-VILAB'Œ

PRÉSIDENT DU COGEPOMI DES COURS D'EAU
BRETONS

MONSIEUR LE PRÉFET DU BASSIN LOIRE-BRETAGNE
PRÉFET DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
PRÉFET DU LOIRET

Objet : Avis du COGEPOMI des cours d'eau bretons sur le projet de SDAGE 2016-2021

P.J. : Obseryations du COGEPOMI des cours d'eau bretons

L'article R. 436-48 du code de l'environnement prévoit que les COGEPOMI émettent un
avis sur les projets de SDAGE.

Dans ce cadre, le projet de SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 a fait l'objet d'une

présentation lors d'une séance exceptionnelle du COGEPOMI des cours d'eau bretons organisée le

27 février dernier. A la suite de cette réunion, un projet d'avis reprenant les remarques émises en
séance a été mis en consultation électronique des membres du 19 mars au 2 avril.

J

Suite à cette consultation, en tant que président de cette instance, j'ai l'honneur de vous

informer que le COGEPOMI des cours d'eau bretons émet un avis favorable au projet de

SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 en demandant la prise en compte des remarques figurant dans
l'avis de synthèse ci-joint. .

Le Préfet de Région
Préfet.d'Ille-et-Vilaine

Présiderifc
des co^rs d'eau bretons

Copie à : DREAL Centre - Val de Loire

du COGEPOMI

|k ^"ITRZODA

Préfecture de la Région Bretagne
3, avenue de la préfecture, 35026 RENNES Cedex 09



AVIS du COGEPOMI des cours d'eau bretons

?2015-01

Avis sur le projet de SDAGE 2016-2021

Examen

le 27/02/2015

Exposé :

Le projet de SDAGE Loire-Bretagne est en consultation des assemblées du 19 décembre 2014 au
19 avril 2015 (et jusqu'au 18 juin 2015 pour le public).

Le COGEPOMI des Côtiers bretons s'est réuni le 27 février 2015 pour rendre son avis sur le projet
de SDAGE.

Le COGEPOMI a d'abord examiné le projet de SDAGE dans son ensemble puis a procédé à
l'analyse plus détaillée des chapitres l «Repenser les aménagements de cours d'eau » et 9
« Préserver la biodiversité aquatique ».

Les projets de plans d'actions milieu marin (PAMM) préparés dans le cadre de la Directive cadre
stratégie milieu marin (DCSMM) ont également été présentés lors cette séance.

Remarques formulées par le COGEPOMI :

- Chapitre l « Repenser les aménagements de cours d'eau »

Disposition 1D4 : Pour le calcul du taux .de fractionnement, au niveau des hauteurs de
chutes artificielles, constatant qu'un dispositif de continuité peut être efficace pour une espèce
mais pas pour d'autres, il serait utile de pouvoir appliquer un coefficient compris entre 0 et l qui
traduise l'efficacité des passes à poissons vis-à-vis de l'ensemble des espèces cibles.

Il est noté que la prise en compte des milieux est renforcée dans ce chapitre. Ce
renforcement est utile pour les poissons migrateurs.

- Chapitre 9 « Préserver la biodiversité aquatique »

Disposition 9A3 : concernant les sous-bassins prioritaires pour la restauration de l'anguille,
le COGEPOMI demande que soit remplacé « les cours d'eau du secteur côtiers Nord-Manche »
par « les côtiers bretons ». Il est rappelé en effet que l'ensemble des cours d'eau de Bretagne joue
un rôle important pour la conservation de l'anguille.

Disposition 9B3 : concernant la conformité des actions de soutien d'effectifs de migrateurs
amphihalins au PLAGEPOMI et d'espèces patrimoniales aux PNA , il est noté dans le projet de
SDAGE la suppression de l'avis obligatoire du COGEPOMI sur les repeuplements par rapport à la
version précédente. Le COGEPOMI souligne que cette consultation reste toutefois maintenue
dans les faits puisque le PLAGEPOMI des cours d'eau bretons 2013-2017 prévoit cet avis du
COGEPOMI pour les actions de repeuplements.

- Chapitre 11 « Préserver les têtes de bassin versant »

Le COGEPOMI souligne l'importance pour la Bretagne de la prise en compte des têtes de bassin
versant constatant qu'en Bretagne ces têtes de bassin versant correspondent aux plateaux cultivés
et subissent donc des pressions importantes.

Avis du COGEPOMI des cours d'eau bretons n°2015-01 1/2



- Dans une approche transversale :

Le COGEPOMI demandé qu'une attention particulière soit apportée à la mise en œuvre
des simplifications administratives voulues par le gouvernement afin qu'elles portent sur les
procédures sans altérer la prise en compte des enjeux sur le patrimoine naturel et en particulier les
enjeux et objectifs sur les poissons migrateurs inscrits dans le SDAGE.

Le COGEPOMI considère que globalement le projet de SDAGE est un document de
qualité. :

Avis du COGEPOMI: .

Le COGEPOMI émet un avis favorable au projet de SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021, en
demandant la prise en compte des remarques formulées ci-dessus.

Avis du COGEPOMI des cours d'eau bretons n" 2015-01 2/2



































































CONSEIL SUPÉRIEUR DE UÉNERGIE

A v 1 s

Le Conseil supérieur de liénergie, saisi le 9 juin 2015 des 12 projets de
schémas directeurs d`aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) pour la période 2016
2021 , prend acte de ces projets.

Toutefois, une partie des membres du Conseil supérieur de Fénergie :

s`interroge sur la pertinence de plusieurs des critères ayant servi a
Fétablissemcnt de ces schémas ;

déplore Fhétérogénéité de leur contenu, en ce qui concerne notamment la
question du nucléaire ainsi que son impact tant sur la faune que sur la flore.
en particulier dans un contexte cle dérèglement climatique ;

regrette l`omission de plusieurs études, en particulier celle relative au
potentiel hydroélectrique, ainsi que celle de la procédure de révision de
classement des cours d`eau:~: ;

conteste l`introduction de certaines mesures prescriptives, à la fois flottes et
sans fondement légal ;

souligne la nécessité de traiter la question de la compatibilité entre les
schémas directeurs d`aménagement et de gestion des eaux et les exigences
de l`Autorité de sûreté nucléaire, dans le cadre des évaluations
complémentaires de sûreté ;

regrette que les projets précités ne s`inscrivent pas dans le cadre de la
convention tt hydroélectricité durable a.

Dans ces conditions, Le Conseil supérieur de liénergie EMET UN AVIS
DEFAVORABLE sur ce projet dans sa séance du mardi 9 juin 2015.

Le Président
du Conseil supérieur de liéncrgie _
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